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Problème paiement pension alimentaire

Par piteux, le 11/01/2008 à 17:04

bonjour,rnJe suis dicorcée depuis le 14 novembre 2007. Depuis notre séparation, en janvier
2007, mon ex mari n'a pas contribué à l'entretien, puisqu'il n'en avait pas l'obligation pendant
la procédure.rnUne pension, d'un montant total de 300euros pour nos 3 enfants à donc été
fixée. rnMon ex mari a donc versé cette pension fin décembre (il prétexte qu'elle doit être
versée dans le courant du mois alors qu'un date de paiiement a été fixée par le juge: le 06 de
chaque mois).rnMon avocate m'affirme que la pension est due depuis novembre (date de
jugement 14 novembre) alors que lui me dit que son avocate lui aurait affirmé qu'elle était due
à partir du mois suivant le jugement.rnPouvez-vous me dire qu'elle est la véritable
réglementation? la pension aurait-elle été due à partir de décembre ou novembre?rnPar
avance, mercirnCordialement
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